





	Commission pour l'examen du projet de loi ayant pour objet : 1° d'autoriser l'exécution des travaux de dérochement de l'avant-port de Cherbourg ; 2° les voies et moyens proposés par la chambre de commerce de Cherbourg pour assurer la réalisation desdits travaux et l'achèvement des ouvrages autorisés par la loi du 28 février 1880 : procès-verbaux. (1884)

